
 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 16 OCTOBRE 2025 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 

OBJET :  2025-05-04 - SUBVENTIONS (7.5.2) – ATTRIBUTION ET 
AUTORISATION DE VERSEMENT D’UNE SUBVENTION A LA MJC DE TOUL POUR 
LE COMPTE DE L’ECOLE DE MUSIQUE  
 

DATE  DE  CONVOCATION :  09  OCTOBRE  2025 

DATE  DE  PUBLICATION : 20 OCTOBRE 2025 

 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 1er 
étage du Bâtiment 200, Espace K, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice CHARTREUX, 
Président. 

 

 
 

Etaient  
présents :  

FONTAINE André, TARDY Yvan, COLLET Thierry, CLAUDON Jean-Louis, FONTANA André, HENRION 
Martine, PICARD Denis, BONNIN Pierre, PIERSON Marianne, POIRSON Elisabeth (ayant la procuration de 
SAUVAGE Catherine), PAYEUR Emmanuel, VARIS Pierre, CHARTREUX Fabrice (ayant la procuration de 
COUTEAU Jean-Pierre), PLANCHAIS Viviane (ayant la procuration de GUYOT Laurent), SILLAIRE Roger, 
MAURY Christophe (ayant la procuration de RADER Audrey-Helen), GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice, 
DOMINIAK  Bernard, WINIARSKI Patricia, MONALDESCHI Philippe (ayant la procuration de FELTEN 
Daniel), GASPAR Isabel, TOUSSAINT André, SITTLER David, VANIER Stéphane (ayant la suppléance de 
ROSSO Michel), ARNOULD Raphaël (ayant la procuration de MARIN Karine), LALANCE Corinne, CARON 
Jean-François, TAILLY Jérôme, GEISEL Christophe, CHENOT Bernard, MARTIN Vincent, PIERSON Chantal, 
DOHR Hervé, CHAPUY Jacques, HENNEBERT Philippe, MATTE Jean-François, COLIN Xavier, HARMAND 
Alde, DICANDIA Chantal (ayant la procuration de GUEGUEN Marie), ALLOUCHI Malika, HEYOB Olivier 
(ayant la procuration de RIVET Lionel), ASSFELD LAMAZE Christine, DE SANTIS Fabrice, CHANTREL Nancy, 
BOCANEGRA Jorge (ayant la procuration de CAULE Emeline), EZAROIL Fatima (ayant la procuration de 
ERDEM Olivier), MARTIN-TRIFFANDIER Emilien, BONJEAN Myriam (sortie après la 2025-05-01), MOREAU 
Jean-Louis (ayant la procuration de SEGAULT Jean-François), LALEVEE Lucette, BRETENOUX Patrick, 
SIMONIN Hervé. 

Etaient 
excusés : 

LELIEVRE Jean Luc, STAROSSE Jean-Luc, SEGAULT Jean-François, GUYOT Laurent, RADER Audrey-Helen, 
ROSSO Michel, MARIN Karine, SAUVAGE Catherine, JOUBERT Roger, RIVET Lionel, ERDEM Olivier, 
GUEGUEN Marie, CAULE Emeline, FELTEN Daniel, COUTEAU Jean-Pierre. 
 

Avis de 
procuration :  

11 avis de procuration 

Avis de 
suppléance : 

1 avis de suppléance 

Secrétaire 
de séance : 

Xavier COLIN 

Nombre de 

présents : 

53 présents au début puis 52 présents de la 2025-05-02 à la fin.  

Nombre de 

votants : 

64 votants au début puis 63 votants de la 2025-05-02 à la fin.  



 

En 2025, la Maison des jeunes et de la culture (MJC) de Toul a sollicité la communauté de communes 

Terres Touloises pour l’obtention d’un soutien financier de 15 000 € au titre de l’école de musique 

qu’elle porte. En effet, l’école de musique est confrontée à la diminution de certaines aides 

normalement obtenues, ne permettant pas de trouver un équilibre pour son budget sans une 

augmentation significative de ses tarifs. 

Seul équipement du territoire dédié à l’apprentissage et à la formation musicale pluridisciplinaire, 

l’école de musique portée par la MJC de TOUL propose également de nombreuses activités et 

animations, ouvertes à l’ensemble des habitant(e)s du territoire. 

Les statistiques fournies par l’établissement révèlent que 55% des élèves qui fréquentent cette école de 

musique proviennent de communes de la CC2T hors Toul, données permettant de justifier de son 

rayonnement à l’échelle intercommunale.  

 

Ainsi, le 26 juin dernier, l’assemblée communautaire a validé à l’unanimité la modification des statuts 

de la CC2T portant sur le soutien aux structures d’apprentissage et de formations musicales de 

rayonnement intercommunal, sous réserve que la subvention de la CC2T soit nécessaire pour 

équilibrer, en dépenses et en recettes, le budget dédié à l’activité de la structure dédiée à 

l’apprentissage et la formation musicale de rayonnement intercommunal. 

Les délibérations adoptées dans les communes durant la période des 3 mois de consultation ont 

entériné cette modification, leur validation ayant été obtenue dans les conditions de majorité qualifiée 

requises. 

Il convient désormais d’autoriser le versement à la MJC de Toul de la subvention sollicitée au titre de 

2025, qui lui permettra d’équilibrer le budget de son école de musique sans augmentation des tarifs 

pour ses adhérents. 

 

Vu les statuts de la communauté de communes Terres Touloises, 

Vu le code général des collectivités territoriales article L. 5211-17, 

Vu la délibération de l’assemblée communautaire n°2025-03-05 du 26 juin 2025, 

Vu les délibérations adoptées par les communes durant la période de consultation de 3 mois prévue 

par le CGCT, à savoir en l’espèce du 27 juin au 27 septembre 2025, 

Vu l’examen en commission services publics en date du 21 mai 2025, 

Vu l’avis de la commission des Maires du 12 juin 2025, 

 

 

Les élu(e)s du conseil communautaire, à l’unanimité, Madame Marianne PIERSON et Messieurs 

MATTE et TAILLY s’abstenant, décident de :  

 

- Approuver l’octroi de la subvention de 15 000 € à la MJC de TOUL pour son école de 

musique, dans les conditions précisées ci-dessus,  

- Autoriser Monsieur le Président à signer toute pièce utile à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 


